
Gestes et Postures

La formation “Gestes et Postures” est une formation 
obligatoire selon le Code du Travail* dans certains 
domaines d’activité. 

Afin de respecter son obligation de sécurité, l’employeur 
Ces formations ont pour objectifs d’acquérir les gestes et les 
positions efficaces pour se préserver sur son poste de travail. 

Les gestes répétitifs doivent se faire en prenant conscience 
de son schéma corporel tout en assurant sa propre sécurité.
est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires afin 
d’assurer la sécurité et de protéger la santé physique et 
mentale de ses collaborateurs. 

Pour cela, il doit mettre en place des actions de formation 
des salariés sur la santé et la sécurité (la formation gestes 
et postures en fait parti) ainsi qu’une organisation et des 
moyens de travail adaptés.

*ART R231.71 du CT. Décret du 03/09/1992
L’employeur doit faire bénéficier les travailleurs dont l’activité 
comporte des manutentions manuelles d’une formation adéquate à 
la sécurité relative à l’exécution de ces opérations. Au cours de cette 
formation qui doit être essentiellement à caractère pratique, les 
travailleurs sont instruits sur les gestes et postures à adopter pour 
réaliser en sécurité les manutentions manuelles.

Les domaines d’application sont variés, et la formation est 
adaptée en fonction du secteur.
• Formation gestes et postures Manutention manuelle (Article 

R 4541-7 et R 4541-8 du code du travail)
• Formation gestes et postures Travail sur écran (Article R 4434 

du code du travail)
• Formation gestes et postures Batîment Travaux Publics BTP
• Formation gestes et postures Entrepôt, magasins et parc de 

stockage (Recommandation R 308)
• Formation gestes et postures Industrie
• Formation gestes et postures Force de vente / commerciaux
• Formation gestes et postures Personnel d’entretien
• Formation gestes et postures Petite enfance
• Formation gestes et postures Restauration
• Formation gestes et postures Hôtesse de caisse
• Formation gestes et postures Travailleurs handicapés RQTH
• Formation gestes et postures Hôtesse d’accueil
• Formation gestes et postures Manutention de personnes
• Formation gestes et postures Vendeuse / vendeur
• Formation gestes et postures Centre d’appels / Call center
• Formation gestes et postures Boucher Charcutier
• Formation gestes et postures Boulanger
• Formation prévention troubles Musculo-squelettiques (TMS)

Nos formateurs seront en mesure d’accompagner les 
stagiaires dans l’apprentissage des principes généraux de 
gestes et postures appliqués à leur poste de travail tout en 
proposant des aménagements et des conseils pratiques. La 
formation se déroule idéalement sur le poste de travail.



Inscription à une formation

Par email
contact@sismiik.com

Par téléphone
06 09 74 62 40

La formation
Nom de la formation :

Nombre de stagiaires : 

Demande d’égibilité
Nom de l’OPCO

Souhaitez-vous nous confier la relation avec l’OPCO : 

Mode de financement souhaité : 

Votre entreprise
Raison sociale de l’entreprise

Adresse

N° SIRET

N° TVA intracommunautaire

RESPONSABLE DE L’INSCRIPTION  Mme          M.
Prénom      Nom
Fonction      E-mail
Téléphone fixe     Téléphone mobile

Oui

Non

Plan de développement des compétences

CPF pendant temps de travail

CPF hors temps de travail

SAS Actemik - Sismiik
165, rue de Paris, 93260 Les Lilas
SIRET : 83139981100015
https://www.sismiik.com
0609746240 - contact@sismiik.com

Les informations recueillies dans le cadre du présent bulletin d’inscription 
font l’objet d’un traitement informatique par Actemik à des fins de gestion des 
relations avec ses clients et prospects. Conformément à la loi « informatique et 
libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, 
de rectification et d’opposition aux informations qui vous concernent, que vous 
pouvez exercer en vous adressant par mail à contact@sismiik.com




